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En cas de problème appeler : 

- Igor OZEROV 06 60 30 28 63 
- Fred BEDU 06 62 92 28 70 
- Romain JEANNETTE 06 62 92 28 75 

L'utilisation de la salle blanche implique le respect d'un certain nombre de règles et de procédures. Ces règles ne se 

substituent pas au règlement intérieur du laboratoire et ne remplacent en aucun cas le bon sens ! 

Sécurité : 
Les procédés technologiques utilisent un grand nombre de produits chimiques potentiellement dangereux. Les 

différents appareils présents en salle blanche peuvent également présenter certains dangers (électricité, vide, gaz, 

température…) Afin de travailler en sécurité il est nécessaire de : 

- Respecter les règles afférentes à chaque poste de travail, par exemple des EPI (équipements de protection 

individuelle) sont obligatoires : gants et sur-gants, visière ou lunettes pour tous les postes de chimie, 

- Repérer la douche de sécurité, le rince-œil, les coups de poing d'arrêt d'urgence des équipements, 

- Ne pas introduire, sans autorisation de l'un des responsables de la plate-forme, du matériel ou des produits 

nouveaux dans les salles, 

- Nettoyer le plan de travail après chaque opération (laver à l'eau et essuyer) et vérifier au papier pH, 

- Évacuer correctement les produits usés (des mélanges peuvent être explosifs), des bidons de récupération 

sont proposés et étiquetés, 

- Consulter les fiches de sécurité avant toute utilisation des gaz et produits dangereux, 

- Signaler aux autres utilisateurs toute opération pouvant présenter des risques inhabituels. 

Propreté :  
D'importants efforts sont fournis afin d'assurer une propreté maximale de la salle blanche. Il faut donc veiller à ce 

que l'utilisation de la salle minimise sa contamination : 

- Respecter les procédures d'entrée et de sortie de la salle : s'habiller correctement, en respectant les deux 

côtés des sas ("sale" et "propre"), le nombre maximum de personnes dans le sas et dans la salle, l'ouverture 

non simultanée des portes, bien fermer sa combinaison, mettre des gants… 

- Nettoyer le matériel ou les produits entrés (avec autorisation) dans les salles (chiffon + alcool dans le sas, 

rinçage sous l'eau dans la hotte), 

- Se comporter en salle selon les règles : déplacements lents pour ne pas perturber les flux d'air, pas de crayons, 

papier, cahiers de manip etc... (Seul le papier spécial « salle blanche » et le stylo bille sont autorisés, d’ailleurs 

il ne faut pas déchirer ce papier) 

- Minimiser les entrées-sorties en salle blanche, 

- Ranger, notamment ne pas laisser des matériels ou des échantillons sur les tables de travail. 

Partage des équipements de la salle : 
Pour le confort et l'efficacité de tous, chaque utilisateur doit veiller au bon état et fonctionnement de la salle et des 

équipements : 

- Ne pas utiliser d'équipement sans formation, 

- Remplir le cahier d'utilisation, 

- Signaler toute anomalie de fonctionnement au responsable, 

- N’utiliser les équipements que pour les opérations standards (voir fiches), 

- Ne pas hésiter à demander 

- Penser avant d'agir !! 


